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Texte de la question

M. Matthieu Bloch appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conditions de mise en œuvre de la généralisation de la facturation
électronique prévue à compter du 1er septembre 2026. Cette réforme, qui poursuit des objectifs de
modernisation de l'action publique, de simplification administrative et de lutte contre la fraude à la taxe sur la
valeur ajoutée, repose sur un dispositif structuré autour de plateformes de dématérialisation partenaires (PDP)
chargées de la transmission, du traitement et de la circulation des données de facturation des entreprises. Or
plusieurs acteurs économiques, notamment les chambres de commerce et d'industrie ainsi que de nombreuses
petites et moyennes entreprises, expriment des interrogations quant à la gouvernance globale du dispositif, à la
nature des acteurs chargés de l'exploitation des données et aux garanties apportées en matière de souveraineté
numérique. En effet, les plateformes de dématérialisation partenaires auront vocation à traiter des données
économiques particulièrement sensibles, telles que les relations commerciales entre entreprises, les volumes
d'activité, les conditions tarifaires ou encore les chaînes de sous-traitance. La concentration de ces informations
au sein d'un écosystème largement confié à des opérateurs privés soulève des questions relatives au contrôle
effectif de ces flux de données et à leur sécurisation. Par ailleurs, la dépendance potentielle de certaines
solutions techniques à des infrastructures extra-européennes, notamment dans le domaine du cloud, interroge
au regard des enjeux liés à la souveraineté économique et à l'extraterritorialité de certaines législations
étrangères. Enfin, l'anticipation du calendrier français par rapport au cadre européen issu du programme VAT in
the Digital Age (ViDA), dont la mise en œuvre progressive est envisagée à l'horizon 2030, suscite des
interrogations quant au risque de décalage réglementaire ainsi qu'aux contraintes techniques et financières
imposées aux entreprises françaises. Aussi, il lui demande quelles garanties le Gouvernement entend apporter
concernant la gouvernance et le contrôle effectif des plateformes de dématérialisation partenaires, la protection
et la souveraineté des données économiques des entreprises françaises, les conditions d'agrément, de
supervision et de sécurisation des opérateurs privés intervenant dans le dispositif, l'articulation du calendrier
national avec le cadre européen issu du programme VAT in the Digital Age, ainsi que les mesures envisagées
pour limiter la charge administrative et financière supportée par les entreprises, en particulier les PME et ETI.
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